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Préambule 
 

Les contrats locaux de santé constituent un dispositif innovant de la loi du 21 juillet 2009 portant 
r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, ¨ la sant® et aux territoires (H.P.S.T.).  

Plusieurs articles de la loi font référence aux Contrats Locaux de Santé (C.L.S) : 

Art. L1434-2 du Code de la Santé Publique (C.S.P), le projet régional de santé (PRS) est constitué : 

«  1Á Dôun plan strat®gique r®gional de sant®, qui fixe les orientations et objectifs de sant® pour la 
région 

 2Á De sch®mas r®gionaux de mise en îuvre en mati¯re de pr®vention, dôorganisation de soins et 
dôorganisation m®dico-sociale ; 

 3Á De programmes d®clinant les modalit®s sp®cifiques dôapplication de ces sch®mas, dont un 
programme relatif ¨ lôacc¯s ¨ la pr®vention et aux soins des personnes les plus démunies et un 
programme relatif au développement de la télémédecine. La programmation peut prendre la forme de 
programmes territoriaux de santé pouvant donner lieu à des Contrats Locaux de Santé tels que définis 
¨ lôarticle L. 1434-17. » 

Art. L1434-17 du C.S.P  

« Dans chacun des territoires mentionn®s ¨ lôarticle L. 1434-9, le directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé constitue une conférence de territoire, composée de représentants des différentes 
catégories dôacteurs du syst¯me de sant® du territoire concern®, dont les usagers du syst¯me de 
santé. 

La conférence de territoire contribue à mettre en cohérence les projets territoriaux sanitaires avec le 
projet régional de santé et les programmes nationaux de sant® publique [é]. 

La mise en îuvre du projet r®gional de sant® peut faire lôobjet de Contrats Locaux de Sant® conclus 
par lôagence, notamment avec les collectivit®s territoriales et leurs groupements, portant sur la 
promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et lôaccompagnement m®dico-social. » 

Dôautre part, comme le pr®cise la lettre circulaire cosign®e par la Ministre de la Santé et la Secrétaire 
dô®tat charg®e de la politique de la ville en date du 20 janvier 2009, ç le Contrat Local de Santé 
sôinscrit naturellement dans le cadre de la Politique de la Ville en permettant de consolider les 
dynamiques territoriales de santé existant au sein des ateliers santé ville, du volet santé des Contrats 
Urbains de Cohésion Social ». 

Ce dernier point est renforc® dans la convention triennale dôobjectifs pour les quartiers populaires 
2013/2015 signée par la Ministre des affaires sociales et de la santé et le Ministre délégué à la ville le 
19 avril 2013. 

Aussi, le C.L.S sôinscrit ¨ lôinterface dôune double logique : descendante, sur des priorités définies 
stratégiquement au niveau régional dans le PRS, et ascendante, afin de prendre en compte les 
spécificités des besoins du territoire et des habitants. 

En cela, il incarne une dimension intersectorielle de la politique régionale de santé dans le but de 
favoriser: 

¶ lôam®lioration des contextes environnementaux et sociaux qui d®terminent, ¨ plus ou moins 
long terme, lô®tat de sant® des populations au niveau local ; 

¶ lôacc¯s des personnes, notamment les plus vulnérables, aux soins, aux services, et à la 
prévention; 

¶ la promotion et le respect des droits des usagers du système de santé. 
 
Le C.L.S se d®cline sur lôensemble des champs de la sant®, pr®vention et promotion de la sant®, 
organisation des soins, accompagnement médico-social. Il est lôinstrument de la consolidation du 
partenariat local sur les questions de réduction des inégalités de santé.  
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Les contrats locaux de santé permettent, sur un territoire donné, de décliner la politique et les 
orientations définies dans le PRS en sôappuyant sur les dynamiques locales. Ils constituent une 
véritable opportunité lorsque les partenaires trouvent un intérêt à agir ensemble. 

LôAgence r®gionale de sant® de Champagne Ardenne, la ville de Vitry-le-François, la Préfecture et le 
Conseil Général de la Marne se sont engagés dans cette démarche de projet commun afin 
dôaméliorer la réponse apportée aux besoins de santé de la population vitryate.  

 

Après une étape de partage de données, les enjeux et les actions prioritaires à porter ensemble à 
travers ce contrat ont été définis. Ce contrat constitue une première étape de partenariat entre la Ville 
de Vitry-le-Franois et lôA.R.S. Il se veut souple et ®volutif afin de tenir compte de lôavancement des 
connaissances et des besoins locaux, du suivi et de lô®valuation des actions. 

1 Le contexte du Contrat Local de Santé de la ville de  Vitry le 

François  

1.1 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 
 

Lô®tat des lieux réalisé sur le territoire Vitryat a pour objectif de fournir aux signataires et aux 
membres du comité de pilotage du Contrat Local de Santé, les éléments nécessaires pour 
déterminer les priorités de santé à travailler. 

Réalisé entre janvier et mai 2012, cet ®tat des lieux sôarticule autour de trois axes : 

- les données sociodémographiques 

- les enjeux de santé et ressources disponibles sur le territoire  

- une enquête menée par la ville auprès des professionnels locaux 

Cet état des lieux est élaboré à partir des éléments disponibles auprès de la Ville, de lôARS, des 
partenaires de la d®marche et dôautres fournisseurs de donn®es (INSEE, ORSé). 

Ce travail nôa pas donn® lieu ¨ des ®tudes scientifiques, il consiste en une synthèse des données 
disponibles et les ®l®ments qualitatifs apport®s par lôenquête menée sur le territoire. 

Les indicateurs ont été sélectionnés selon leur disponibilité, leur pertinence et leur fiabilité. 

Dans la mesure du possible, les données retenues concernent le territoire communal. Quand cela est 
possible, des comparaisons avec le département de la Marne ou la région Champagne Ardenne sont 
proposées. 

Les données sociodémographiques ont ®t® collect®es essentiellement aupr¯s de lôINSEE. 
Certaines données concernant la population ont été fournies par les partenaires et participants aux 
groupes de travail. 

Lô®tat de sant® est d®crit ¨ partir des indicateurs disponibles collect®s par lôObservatoire R®gional de 
Sant® au moment de lô®laboration du PSRS. LôARS et les partenaires du CLS ont ®galement 
communiqué leurs données. 

Une série dôentretiens qualitatifs avec les partenaires et les acteurs du territoire a permis de nourrir 
une partie de lô®tat des lieux et de prendre en compte le ressenti des acteurs locaux sur les actions 
engagées, le partenariat, les priorités identifiées précédemment. 

Les ressources ont ®t® recens®es ¨ partir des fichiers de la ville et de lôARS et des annuaires 
professionnels disponibles. Lôexistence dôun atelier santé ville (ASV) sur le territoire a également 
permis dôidentifier un grand nombre des acteurs et ressources disponibles. 
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1.1.1 Le contexte régional et départemental :  
Les données de l'observation régionale recueillies dans le cadre du Projet Régional de Santé 2012-
2016 pointent les problématiques suivantes : 

- une consommation excessive d'alcool avec une préoccupation particulière concernant les 
jeunes, 

- des indicateurs défavorables en matière de  suicide, de  santé mentale, 

- des comportements nutritionnels défavorables, 

- des disparités de santé dont les inégalités territoriales et environnementales (poids des 
secteurs agricoles et/ ou des secteurs industriels, spécificités des quartiers prioritaires des 
villes, caractéristiques géologiques, configuration urbaine...), 

 

La Champagne Ardenne et le département de la Marne présentent une mortalité générale et 
notamment une mortalité prématurée supérieures à la moyenne nationale chez les hommes, et 
proches de cette moyenne chez les femmes. 

Par rapport à la moyenne nationale, la situation départementale apparaît notamment défavorable 
en matière de cancers (en particulier de cancers du poumon, des voies aérodigestives 
sup®rieures et du sein), de pathologies chroniques de lôappareil digestif et respiratoire, ainsi que 
celles en lien avec une consommation excessive d'alcool et du tabac. La situation de la Marne au 
sein de la région apparaît aussi défavorable en matière de surpoids et obésité, accentué par une 
faible activité physique chez la femme notamment, ainsi que les décès par suicide. 
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1.1.2 Le contexte de la ville de Vitry le François  

 

Située à 30 minutes de Châlons-en-Champagne (Préfecture de Champagne-Ardenne), Vitry le 
François, 13 686 habitants, est distante de toute grande agglomération. Elle en partage néanmoins 
les difficult®s quôelle cumule avec celles dôune ville p¹le dôun vaste secteur rural et dôun bassin 
dôemploi en d®clin ®conomique. Cette place d®terminante de ville centre ne peut °tre ignor®e, 
surtout si l'on considère l'addition des spécificités de sa morphologie urbaine et de sa fragilité 
économique et sociale. 

L'impact du parc HLM de Vitry le François sur l'agglomération est à considérer avec attention en 
raison de son importance pour une entité urbaine de taille relativement modeste, en raison aussi 
d'évolutions démographiques fondées sur un principe de vases communicants entre 










































































































